
Comment les instances représentatives du personnel doivent-
elles être impliquées dans l’évaluation périodique du plan
d’organisation du travail (POT) ?

Réponse courte

Les instances représentatives du personnel doivent être consultées au moins une fois par an sur le contenu, la

mise en œuvre et les résultats du plan d’organisation du travail (POT). L’employeur doit leur transmettre toutes les

informations nécessaires, notamment un rapport détaillé incluant les horaires réalisés, les absences, les incidents,

les réclamations des salariés et les mesures de santé et sécurité.

La délégation du personnel analyse ces éléments, formule ses observations et propositions par écrit, et peut

demander des informations complémentaires. En cas de désaccord persistant, elle peut saisir l’Inspection du travail

et des mines (ITM) pour arbitrage. L’ensemble de la procédure doit être documenté pour garantir la traçabilité et la

conformité légale.

Définition

Le plan d’organisation du travail (POT) est un dispositif réglementaire imposé aux entreprises luxembourgeoises

qui mettent en place des horaires atypiques, tels que le travail posté ou en équipes successives. Il vise à

organiser la répartition du temps de travail, à garantir la santé et la sécurité des salariés, et à assurer la

conformité avec la législation sociale. L’évaluation périodique du POT consiste à examiner régulièrement

l’efficacité, la pertinence et la conformité du dispositif, en tenant compte de l’évolution des conditions de travail et

des besoins des salariés.

Les instances représentatives du personnel (IRP), principalement la délégation du personnel, disposent de droits

spécifiques d’information, de consultation et de proposition dans le cadre de cette évaluation. Leur implication vise

à garantir la transparence, l’équité et la prise en compte des intérêts collectifs des salariés.

Conditions d’exercice

L’implication des IRP dans l’évaluation périodique du POT est une obligation légale pour toute entreprise soumise à

l’établissement d’un POT et disposant d’une délégation du personnel, c’est-à-dire à partir de 15 salariés. L’employeur

doit consulter la délégation du personnel au moins une fois par an sur le contenu, la mise en œuvre et les résultats

du POT.

Cette consultation doit être effective, sincère et précédée de la transmission de toutes les informations nécessaires à

une appréciation objective du dispositif. L’employeur doit également respecter les principes d’égalité de traitement,

de non-discrimination et de traçabilité des échanges avec les IRP. Toute modification substantielle du POT doit

également faire l’objet d’une consultation préalable des IRP.
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Modalités pratiques

L’évaluation périodique du POT se matérialise par la remise d’un rapport détaillé à la délégation du personnel. Ce

rapport doit inclure :

Les horaires effectivement réalisés

Les absences et incidents liés à l’organisation du travail

Les réclamations ou observations des salariés

Les mesures prises en matière de santé et de sécurité

La délégation du personnel dispose d’un délai raisonnable pour analyser ces éléments, formuler ses observations et

demander, le cas échéant, des informations complémentaires. Les observations et propositions des IRP doivent être

consignées par écrit et annexées au rapport d’évaluation.

En cas de désaccord persistant, la délégation du personnel peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) pour

arbitrage. L’ensemble de la procédure doit être documenté afin d’assurer la traçabilité et la conformité en cas de

contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer les IRP dès la phase préparatoire de l’évaluation périodique, par exemple via des

groupes de travail mixtes ou des réunions préparatoires. L’employeur doit veiller à la transparence des données

transmises, à la clarté des informations et à la traçabilité des échanges.

La documentation précise des observations, propositions et réponses permet de sécuriser la procédure et de

prévenir les litiges. L’implication active des IRP favorise l’acceptabilité du POT, la prévention des risques

psychosociaux et l’amélioration continue de l’organisation du travail.

Cadre juridique

Les obligations relatives à l’implication des IRP dans l’évaluation périodique du POT sont prévues par les articles

suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-12 : Obligation d’établir un POT en cas d’horaires atypiques et de consulter la délégation du

personnel sur son contenu, sa mise en œuvre et ses résultats.

Article L.414-3 : Droit d’information et de consultation de la délégation du personnel sur toute question relative

à l’organisation du travail, à la santé et à la sécurité.

Article L.414-4 : Droit de la délégation du personnel de saisir l’ITM en cas de désaccord avec l’employeur.

Article L.414-1 et L.414-2 : Encadrement général des missions et moyens de la délégation du personnel.

Article L.225-1 et suivants : Principes d’égalité de traitement et de non-discrimination.
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Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et à la contestation de la

validité du POT.

Assurez-vous de conserver une documentation complète et datée de chaque étape de la consultation des IRP lors de l’évaluation du

POT. Cette traçabilité est essentielle en cas de contrôle de l’ITM ou de contentieux ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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